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LEGENDE:
Périmètre de révision

 Zone soustraite à l'inondation de la Leysse en cru e centennale
 grâce à la réalisation du bras de décharge de la L eysse.

 Zones à urbaniser
 Vocation : Extension ZAC Savoie Technolac
 Constructibilité débloquée en lien avec les travau x du bras de décharge.

 Zones naturelles ou destinées aux équipements de l oisir publics

 Zones agricoles
 NB: Espaces agricoles à protéger (SCOT Métropôle S avoie)

 Zones d'activités à caractère industriel, artisana l,
 commercial et équipements scientifiques ou techniq ues
 = sur secteur Savoie Technolac et Aéroport

(Toutefois, certaines de ces zones sont inondables p ar le lac)

 Pôle préférentiel d'urbanisation (SCOT Métropôle S avoie)
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